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Avec quatre heure de travail combien dure la
pause

Par GENIAL, le 14/01/2015 à 12:28

je travaille un jour sur deux. le temps de travail est de quatre heures. ai je droit a une pause?

MERCI 
[smile16]http://www.legavox.fr/images/smilies/16.gif

Par Nyden, le 14/01/2015 à 12:51

Bonjour Genial,

Si l'employeur ne vous accorde pas de temps de pause, alors non.

Reportez-vous à l'article suivant du code du travail : 

Article L3121-33

Cordialement,
Nyden

Par GENIAL, le 14/01/2015 à 13:16

je pensais qu'avec 4 heures de taf, j'avais droit a 5 minutes?

en tout etat de cause merci de votre aide

Par Nyden, le 14/01/2015 à 14:11

A ma connaissance, non. A moins que votre convention collective ne spécifie le contraire,
mais j'en doute.

Sinon, c'est à l'appréciation de l'employeur et vous pouvez très bien négocier à l'amiable une
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pause. En argumentant, par exemple, que prendre une pause de 5 minutes permettrait d'être
plus productif sur l'ensemble de la période.

Bon après-midi,
Nyden

Par P.M., le 14/01/2015 à 16:46

Bonjour,
Effectivement, il conviendrait de se reporter à la Convention Collective applicable car
légalement vous n'avez droit à aucune pause obligatoire avant 6 h de travail, sauf conditions
de travail particulières...

Par GENIAL, le 14/01/2015 à 19:03

merci a vous tous pour votre coopération.
bonne fin de semaine 
encore merci
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